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Compte rendu   Conseil Municipal du 

 Vendredi 09 juin 2023  
  

Ouverture de séance à 19 heures à la mairie 

 Etaient présents :  

  

  DENIS Emmanuelle  MARCHAND Benjamin  

BRICOUT Jean François    MICHELON Alain  

CHAUMEILLE Serge  DÉPIT Gérard  RUBÉ Emmanuel  

  JARDIN Ludovic SEPA Zélia  

CHOLET Myriam  JUVENIELLE Gaëlle  VERTADIER Aurélien  

 Secrétaire de séance :     RUBÉ Emmanuel 

Absent excusé :      CHEVAUX Joffrey procuration MICHELON Alain 

 Absent non excusé :        BALZARINI Romain    

                         

Le compte rendu du conseil municipal du 12 avril 2023 est adopté à l’unanimité des 

présents.  

 Ordre du jour :  

  

 Elections Sénatoriales 

Elections des délégués et suppléants  

 Vente parcelle de terrain 

 

Délibération n°27/2023 

Proposition de vente d’une parcelle de terrain « Lotissement du moulin » 

 

Le maire Alain MICHELON, explique que le conseil municipal a été sollicité par un 

habitant un administré qui souhaite acquérir une parcelle de terrain qui appartient à la 

mairie et qui traverse son terrain. 

La parcelle fait 384 M2 et est cadastré AC 297, lieu-dit « le village ». 

A l’unanimité des présents, le conseil municipal est d’accord pour vendre cette 

parcelle de terrain au prix de 1 euro du m2. 
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Les frais de bornage et les frais de notaire sont à la charge de l’acquéreur de cette 

parcelle. Le conseil municipal donne pouvoir au maire pour la signature de cet acte 

chez le notaire. 

Divers 

Démission de Myriam CHOLET  

Madame CHOLET Myriam annonce à l’ensemble des conseillers municipaux sa 

démission de son poste de 2éme adjointe. Démission actée par le sous-préfet à la date 

du 31/05/2023. Madame CHOLET Myriam reste cependant conseillère municipale. 

Elections sénatoriales du 24 septembre 2023. (Voir procès-verbal) 

1. Proclamation de l’élection des 3 délégués titulaires : 

 SEPA Zélia 

 MICHELON Alain 

 CHAUMEILLE Serge 

2. Proclamation de l’élection des 3 délégués suppléants :  

 BRICOUT Jean François 

 DENIS Emmanuelle 

 MARCHAND Benjamin 

Commission sport 

2 parents d’école ont fait une initiation football sur le terrain. 

Commission environnement et économique 

Un groupement a été mis en place pour de la vente de pellets et livraison à domicile. 

Festivités à Faverolles et Coëmy 

Serge CHAUMEILLE, président du Comité des fêtes rappelle aux conseillers la tenue 

de la Brocante le 17 juin 2023 en semi-nocturne et l’organisation de la fête de la 

musique.  

Commission fleurissement 

Zélia Sepa et Emmanuelle Denis vont définir des zones de fauchage raisonné 

dans la commune, pour la fin du mois de juin 2023. 

 Fin de séance à 20 heures.   
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